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                                                          Chères éleveuses, Chers éleveurs,
    

Tout d’abord, avant de me présenter, je tiens à remercier particulièrement M. Eric LIONS, Président de la 
Chambre d’Agriculture des Hautes-Alpes, pour la multitude de projets qu’il a conduit avec ferveur tout le 
long de sa mandature. J’espère être à la hauteur de la tâche qu’il m’a confiée et de la confiance qu’il m’a 
accordée.

Pour ceux qui ne me connaissent pas, je suis M. Dominique GUEYTTE, éleveur sélectionneur en race 
Mérinos d’Arles, en GAEC avec mon épouse, sur la commune de Rosans dans les Hautes-Alpes.

Je suis tout nouvellement élu à la présidence de la Maison Régionale de l’Elevage (MRE) depuis le 8 juillet 
2019.

Je connais cette maison par l’intermédiaire de la génétique en tant que sélectionneur.

Je m’attacherai à conduire et à apporter toute mon énergie dans les dossiers en cours et à rester à l’écoute 
des éleveurs.

Nous allons nous mettre au travail dès l’automne en nous appuyant sur les différentes sections et le 
Conseil d’Administration que composent la MRE ; pour apporter un maximum d’éléments à nos éleveurs.

Les chantiers ne manquent pas :
 - La future Politique Agricole Commune
 - La prédation
 - L’appui technique, les conseils aux éleveurs, la génétique
 - Les dossiers Recherches Expérimentation
 - Etc…

Je compte sur la participation de tous les représentants de l’élevage que comporte cette magnifique Région.

Je sais que pour mener à bien ces différentes missions, je peux compter sur nos partenaires institutionnels 
et financiers.

Je travaillerai en partenariat avec le Président du COREL et de l’EDE Régional pour faire avancer notre 
élevage dans nos différentes filières.

En espérant apporter des réponses à vos questions.

Je vous souhaite de passer un bon été malgré la prédation, le gel du printemps et la sécheresse de l’été…

Dominique GUEYTTE
Président de la Maison Régionale de l’Élavage
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LA MRE : UN OUTIL AU SERVICE 
DES FILIERES D’ELEVAGE

A diverses reprises lors de rencontres avec les éleveurs des différentes filières, les représentants de la 
Maison Régionale de l’Elevage, qu’ils soient éleveurs membres du CA ou salariés de la structure, ont 
été questionnés sur le rôle de la MRE, ainsi que ses missions au service des éleveurs et des filières. Ce 
dossier a pour but de fournir quelques réponses, alors que s’ouvre une nouvelle mandature suite aux 
élections dans les chambres d’agriculture, synonyme d’évolution aussi dans notre structure.

Présentation de la MRE 

La Maison Régionale de l’Elevage, association loi 
1091, regroupe 80 adhérents, représentant l’ensemble 
des organisations agricoles des différentes filières 
(Chambres d’Agriculture, Coopératives et associations 
d’éleveurs, organismes techniques, syndicats spécialisés, 
interprofessions, entreprises). Les statuts prévoient que 
son Président doit être issu du bureau de la Chambre 
Régionale d’Agriculture.

Gérée par un Conseil d’administration composé de 
29 membres représentatifs à la fois des différentes 
productions et des territoires régionaux, elle est 
chargée de la définition des politiques régionales de 
développement de l’élevage, et de leur mise en œuvre. 

Elle est constituée de sections spécialisées (ovine, 
bovine, caprine et fromagère fermière, porcine et équine), 
qui assurent l’animation des filières. Chaque section 
regroupe les représentants des adhérents concernés par 
la filière (voir les exemples dans les pages suivantes). 
Les sections spécialisées ont un rôle opérationnel et 
permettent d’aborder les questions qui se posent à la 
filière (économiques, techniques, règlementaires…) 
et de rechercher des solutions au niveau régional, 
par des programmes techniques ou de recherche / 
développement, par un travail avec l’administration, etc...

Commission technique de la MRE, l’OS ROSE 
(Organisme de Sélection des Races Ovines du Sud-Est), 
est spécialement consacré à la gestion des schémas 
génétiques des races ovines régionales.

La MRE a essentiellement un rôle de coordination des 
différents acteurs de l’élevage et intervient peu en direct 
auprès des éleveurs, sauf dans certains cas tels que 
les éleveurs sélectionneurs ovins, le conseil bâtiments 
d’élevage, l’appui règlementaire fromager fermier, le 
conseil technique porcin.

Une équipe de 11 collaborateurs est chargée de la mise en 
œuvre des différents programmes d’actions :

 1- Animation des filières d’élevage régionales
 2-  Coordination des programmes d’appui technique 

et de conseil
 3-  Coordination des programmes de recherche 

développement : réseaux de références, 
expérimentation

 4-  Diffusion des résultats vers les éleveurs (journées 
de l’élevage, bulletin Résonances Elevage, fiches 
techniques, site internet)

 5-  Promotion des produits et du métier d’éleveur : 
participation au Salon de l’Agriculture de Paris

 6-  Gestion du programme régional de génétique 
ovine

 7- Coopération internationale
 8-  Prestation pour des structures adhérentes 

(interprofessions, associations, etc.)

Dans les pages suivantes nous vous présentons le 
fonctionnement de sections (caprine, ovine et porcine), 
d’une commission (Organisme de Sélection Races Ovines 
du Sud-Est), et d’une action technique (le programme Bâti 
Conseil).
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LA SECTION CAPRINE, OVIN LAIT 
ET FROMAGERE FERMIERE

Composition

La section caprine, ovins lait et bovins fromagers 
fermiers est composée des adhérents de la MRE 
directement concernés par les activités concourant au 
développement de l’élevage caprin, des élevages ovins-
lait et bovins fromagers fermiers, à la transformation ou 
à la commercialisation des produits issus de ces élevages.
Elle est administrée par des représentants des :  

-  Syndicats caprins : 12 membres (minimum 1 membre 
/ département)

-  Organisations ovins-lait : 3 membres pour la région 
(BLP)

-  Organisations bovins fromagers fermier : 1 membre 
pour la région

-   Organisation «produit» : 2 membres pour la région
Chacun des membres de la section dispose d’une voix. 
Actuellement la section est présidée par Brigitte CORDIER 
productrice de fromages fermiers de Brebis à Château-
Arnoux (04). 

Missions

La section a pour but :
-  L’harmonisation et la coordination régionale des 

actions du secteur entre toutes les organisations 
adhérentes en liaison avec les structures nationales 
ayant un objet similaire.

-  La défense des intérêts généraux et particuliers 
des adhérents (fonction syndicale). Elle assure la 
représentation des membres auprès de tous les 
organismes publics et privés régionaux, nationaux ou 
internationaux, toutes les fois qu’il s’agit de l’intérêt 
des filières caprines, ovins lait et bovins fromagers 
fermiers.

-  L’élaboration et la mise en application du programme 
d’actions techniques et économiques visant à 
perfectionner les conditions de la production et de la 
commercialisation des produits des filières caprines, 
ovins lait et bovins fromagers fermiers.

La production laitière et fromagère en PACA étant 
constituée majoritairement par de petits ateliers fermiers 
fait que la section travaille prioritairement sur le secteur 
fromager fermier.

Actions

Elles se déclinent sur trois grands volets

1/ Accompagner l’évolution des exploitations existantes 
et favoriser leur renouvellement. 
La dynamique d’installation qui existe sur la filière est à 
préserver, voire à développer. La filière, qui subit de façon 
chronique un turn-over important, s’est donnée pour 
objectif de maintenir au minimum une installation pour 
chaque cessation tout en conservant un bon niveau de 
valorisation du lait.
Pour cela la section coordonne un programme 
d’acquisition de références technico-économiques en 
élevage caprins et ovin-lait. 
Ce réseau de fermes de références est composé d’un 
peu plus de 60 fermes caprin lait et angoras ainsi 
qu’une quinzaine de fermes ovin-lait, choisies pour leur 
représentativité des systèmes régionaux. 
Dans chaque département les résultats technico-
économiques de ces exploitations sont enregistrés et 
analysés au niveau régional mais aussi intégrés à une 
base de données nationale valorisé par l’Institut de 
l’Elevage. Chaque technicien départemental dispose ainsi 
de références fiables pour accompagner les candidats 
à l’installation dans leur projet. C’est aussi grâce à ce 
réseau que nous pouvons étudier des questions plus 
techniques comme par exemple l’élevage des chevrettes, 
l’alimentation des chèvres, la commercialisation des 
fromages fermiers, l’étude des coûts de production… 
Les 4 cas types élaborés (herbager, grand pastoral, petit 
pastoral et hors-sol) sont aussi issus de ces suivis.
Ce programme fait donc appel à un partenariat entre 
l’Institut de l’Elevage, les chambres départementales 
d’agriculture, les syndicats caprins et Brebis lait Provence.

2/ Rendre les éleveurs plus performants techniquement 
pour assurer une viabilité des exploitations
L’augmentation régulière et continue des coûts de 
production incite les éleveurs à rechercher de meilleures 
performances techniques tant sur le plan de l’élevage que 
sur la transformation du lait. Pour cela la section anime et 
coordonne plusieurs programmes : 

•  L’assistance technique régionalisée en élevage caprin 
lait, angora et ovin-lait. Les éleveurs qui le souhaitent 
peuvent bénéficier de ce dispositif. Mis en œuvre dans 
les départements (Chambre d’Agriculture et Syndicat 
caprin des Hautes-Alpes) il vise à identifier et mettre 
en œuvre les principales marges de manœuvre pour 

P o r c i n s

O v i n s

C a p r i n s B a t i - C o n s e i l
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maitriser et si possible réduire les coûts de production 
tout en favorisant des pratiques agro-écologiques. Les 
données récoltées dans le cadre du réseau de références 
sont également réinvesties par les techniciens pour 
sécuriser les conseils apportés.

•  L’appui technique fromager. En partenariat avec 
Actalia centre de Carmejane, la MRE a développé une 
offre d’appui technique sur les questions liées à la 
transformation du lait à la ferme. Plusieurs contrats 
existent depuis la conception et l’aménagement d’une 
fromagerie, l’assistance pour la mise au point de 
nouveaux produits, la demande d’agrément européen, le 
suivi qualité de la production…

•  La recherche et développement. Maintenir un niveau 
qualitatif suffisant aux produits proposés nécessite un 
travail d’expérimentation soutenu, touchant à la qualité 
du lait, à son aptitude à la transformation fromagère, à 
la typicité des produits, à la maîtrise de leur variabilité, 
à l’innovation… Réalisé en partenariat avec Actalia 
centre de Carmejane, nous nous attachons à répondre 
aux préoccupations du terrain tout en investiguant 
des domaines inexplorés. Ainsi ces dernières années 
ont été étudiés des sujets comme l’amélioration de la 
texture des yaourts au lait de chèvre, l’amélioration de 
la texture des fromages à pâte pressés, l’utilisation d’un 
coagulant végétal, l’étude de l’efficacité de produits 
détergents alternatifs sur le nettoyage de la fromagerie, 
la fabrication de glaces fermières, la valorisation du lait 
écrémé…

3/ Reconnaissance de la production fromagère fermière

Afin de protéger et valoriser le patrimoine fromager 
régional et le savoir-faire qui l’accompagne la MRE 
intervient dans différents dossiers.

•  Soutien aux structures «produits» en mettant à 
disposition du personnel d’animation pour le Syndicat 
AOP Banon ainsi que l’association régionale des 
fromagers fermiers (Elevages Alpes Provence).

•  Veille réglementaire pour le secteur fromager fermier 
en lien direct avec les structures nationales de 
représentation des fromagers fermiers (FNEC et ANPLF). 
La MRE pour le compte de ses adhérents recherche 
les réponses aux principales questions qui remontent 
des producteurs fromagers fermiers en matière 
réglementaire. Elle a aussi été amenée à coordonner des 
actions syndicales pour faire valoir les spécificités de la 
production fermière : mobilisation pour la dérogation 
à l’affichage nutritionnel, à l’étiquetage de la matière 
grasse, la flexibilité dans les ateliers laitiers fermiers…

•  Participation aux travaux du réseau européen 
FACEnetwork dont l’objectif est la représentation et la 
défense des intérêts des producteurs laitiers fermiers à 
l’échelle européenne. C’est notamment grâce au travail 
de FACEnetwork que le GBPH européen a vu le jour et a 
été validé par les instances européennes

4/ Transfert

La MRE propose également un programme de diffusion et 
de valorisation des résultats des travaux menés dans la 
filière.
Des fiches techniques fromagères, les cas type caprin 
téléchargeables depuis le site Internet de la MRE (https://
mrepaca.fr/). Enfin les Rencontres du Fromage Fermier qui 
ont lieu tous les deux ans à Carmejane.

DOSSIER

Inaugurées en 2000, les Rencontres du Fromage 
Fermier sont devenues au fil du temps un rendez-
vous incontournable pour les éleveurs, techniciens, 
formateurs, responsables administratifs… Tous se 
retrouvent pour s’informer, échanger et débattre des 
derniers résultats des travaux menés sur la filière. 
C’est aussi au cours de ces journées que les besoins du 
terrain nous remontent et que s’ouvrent de nouveaux 
chantiers… Les RFF sont également l’occasion pour 
nous de rappeler que depuis de nombreuses années 
les fromagers fermiers de la région ont eu à cœur de 
s’organiser collectivement pour la reconnaissance de 
leur métier et le développement de leur filière.
Sans cette volonté professionnelle, notre filière serait 
sans doute dispersée et de ce fait méconnue. 

TÉMOIGNAGE
de Brigitte CORDIER 
Présidente de la section Caprine, 

ovin lait et fromagère fermière
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LA SECTION OVINE

La section ovine est un lieu d’échange et d’orientation 
de la filière entre les différents acteurs de la filière ovin 
viande au niveau régional. Elle est présidée par Lionel 
ESCOFFIER, éleveur de Mérinos d’Arles à Aureille (13) et 
est composée des représentants des : 

 -  Organisations de producteur : Coopérative Agneau 
Soleil et association Ciel d’Azur

 -  Chambres régionale et départementales d’agriculture
 -  Syndicats ovin régional et départementaux : FROSE et 

FDOs
 -  Organisme de défense et de gestion CESAR (Label 

Rouge IGP Agneau de Sisteron)
 - Organismes techniques : CERPAM, FRGDS, OS ROSE
 -  Fermes expérimentales du Domaine du Merle et de 

Carmejane
 -  Entreprises d’abattage et de transformation de 

l’Institut de l’Elevage

La section ovine coordonne ou donne un avis sur 
les programmes mené dans la région pour la filière 
ovine : Appui technique, référence et expérimentation, 
génétique, programme Inn’ovin, communication (Salon de 
l’agriculture, …)

Au cours des trois dernières années, la section s’est 
consacrée notamment à l’organisation des programmes 
de recherche et développement, avec pour objectif 
l’acquisition de résultats techniques répondant aux 
problématiques régionales, et destinés au conseil en 
élevage. Cette démarche s’est déroulée en trois étapes : 
dans un premier temps, les équipes techniques, en 
partenariat avec l’Institut de l’élevage, ont réalisé un 
audit de la R&D dans la filière ovine. Parallèlement, 
un travail d’identification des besoins en conseil a été 
réalisé sur la base d’entretiens auprès d’éleveurs et de 
techniciens. Ces deux étapes se sont traduites finalement 
par la définition des grands thèmes de référence et 
d’expérimentation de la filière.

Suite à ce travail, en 2018, par exemple, la section s’est 
positionnée sur l’acquisition de référence sur les cultures 
fourragères en région méditerranéenne. Ceci a donné lieu 
au dépôt d’un dossier de demande de subvention alliant 
la recherche de références sur les sites expérimentaux 
et des essais en élevage, et regroupant 10 partenaires 
(Chambres d’Agriculture, IDELE, ARVALIS, INRA, sites 
d’expérimentation).

P o r c i n s

O v i n s

C a p r i n s B a t i - C o n s e i l
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L’ORGANISME DE SÉLECTION DES RACES OVINES DU SUD-EST (OS ROSE)

La MRE a été agréée comme organisme de sélection par le ministère de l’agriculture en 
2010 pour les races Mérinos d’Arles, Mourérous et Préalpes du Sud sous le nom d’OS 
ROSE. 

L’OS est responsable du livre généalogique et des programmes de sélection génétique 
des 3 races. Il organise régulièrement des comités de pilotage et de race qui réunissent 
éleveurs sélectionneurs, organisations de producteur, chambres d’agriculture etc., afin 
de définir les objectifs de sélection, discuter de l’organisation du centre d’élevage, du 
contrôle de performances, des projets en cours…

L’OS s’appuie sur le réseau des techniciens de contrôle de performances et de la 
coopérative Agneau Soleil qui réalisent la plupart des missions de terrain comme la 
qualification (notation du standard) des agnelles de renouvellement, les prises de sang 
pour connaitre le statut de l’animal vis-à-vis de la tremblante ou pour la recherche de 
paternité, le tri et le transport des béliers pour le centre d’élevage. Dans certains cas, les 
missions de terrain sont réalisées en direct par l’OS.

Le centre d’élevage des béliers des 3 races a déménagé à Valernes à la bergerie de la 
coopérative Agneau Soleil depuis le début de l’année. L’OS y organise les rentrées, 
les pointages et les ventes et la coopérative s’occupe du suivi quotidien des béliers : 
alimentation, soins, suivi sanitaire, pesées….

Tri des jeunes béliers 
Préalpes du Sud à 
l’entrée du centre 
d’élevage

R
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Crédit photo : coopérative Agneau Soleil
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Depuis novembre 2018, l’OS ROSE est responsable de l’indexation (calcul des index) et du 
contrôle de performances. Il délègue ces missions respectivement à GenEval et à la Chambre 
Régionale d’Agriculture pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

L’OS s’occupe également de la gestion de gènes majeurs comme par exemple le gène 
d’hyperprolificité Booroola en Mérinos d’Arles. Depuis 2012, une organisation de création et 
de diffusion de Mérinos d’Arles porteurs du gène Booroola a été mise en place : des éleveurs 
multiplicateurs vendent des agnelles Mérinos d’Arles F+, via la coopérative l’Agneau Soleil, à 
des éleveurs utilisateurs qui pratiquent du croisement avec des béliers viande pour produire 
de l’Agneau de Sisteron (Label Rouge et IGP).

Agneaux issus 
de Booroola

Enfin, l’OS ROSE est présent dans les salons agricoles comme le Salon international de 
l’agriculture à Paris, la foire de St Martin de Crau ou encore le salon de l’élevage Haut-Alpin 
pour communiquer et promouvoir les 3 races. C’est également l’occasion de rencontrer et de 
discuter avec des éleveurs des différents coins de la France.

Crédit photo : OS ROSE

 
Grand défilé 
des races au Salon 
international 
de l’agriculture à Paris

Crédit photo : OS ROSE

Claire JOUANNAUX
(Maison Régionale de l’Élevage/OS ROSE)
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LA SECTION PORCINE

La MRE est chargée de la définition des politiques de 
développement de l’élevage et de leur mise en œuvre. 
Elle répond à une volonté régionale d’harmonisation et 
de coordination des actions en faveur de l’élevage. Dans 
cette organisation, la section spécialisée porc a un rôle 
plus opérationnel, de mise en œuvre concrète des actions. 
L’animation de la filière : 
 - Mise en place et suivi des programmes opérationnels
 - Vielle réglementaire et technique 
 -  Coordonne et anime les syndicats porcins en lien avec 

la FNP (Fédération Nationale Porcine)
 -  Mise en place d’un OVS régional (Organisme à Vocation 

Sanitaire) et action sanitaire en lien avec l’ANSP 
(Association Nationale Sanitaire Porcine)

 -  BD PORC : coordination des notifications et gestion des 
alertes

Les actions de développement de la filière et les actions 
économiques : 

 -  Appui aux organismes et entreprises de la filière (appui 
aux stratégies produits et aux projets d’entreprises)

 -  Accompagnement, animation et suivi des démarches 
qualité Porc Montagne, Porc Ventoux, Porc Français, 
Qualité Traçabilité et Bio

 - Projets expérimentaux et nouveaux produits

 -  Assure la pérennisation et le développement des 
ateliers

-  Promotion de la filière et du métier d’éleveur en lien avec 
interbev (Journée Made in viande), le CDMP (Centre de 
Documentation des Métier du Porc) et Inaporc

Les actions techniques : 
 -  Accompagne les éleveurs et assure l’appui technique 

collectif et individuel
 - Réseaux de recherche et d’expérimentation  
 -  Participation au groupe Bien-être animal de Coop de 

France
 -  Mise en place de journée de formation en lien avec 

l’IFIP
 -  Environnement : bilan global de fertilisation et plan de 

fumure
 - Transfert des connaissances envers les éleveurs

Le positionnement de la section porc, à l’interface 
des domaines de l’économie, de la technique et du 
développement, en fait l’interlocuteur privilégié pour les 
questions de développement de la production porcine. Il 
lui permet également de mener des actions de réflexion 
prospective et stratégique.  

La section porc se compose des éleveurs de la région, des 
organisations professionnelles, des fabricants d’aliment, 
des syndicats et de tous les organismes en lien avec 
la filière qui se réunissent sous la présidence de Denis 
EYRAUD, éleveur naisseur-engraisseur à Forest Saint 
Julien.  Pour conduire ces actions :  Laure EON, vétérinaire 
au GDS et animatrice d’APPP et Nathalie ESPIE, référente 
filière porcine. 

FOCUS sur une action : 

Le GIEE (Groupement d’Intérêt Economique 
et Ecologique) de la Sica le Montagnard 
mise en place par la section porc de la 
MRE.

Mise en place d’un GIEE «l’Agriculture 
durable, un enjeu majeur pour la filière porc 
montagne des Hautes-Alpes» qui s’inscrit 
dans une démarche collective globale pour 
limiter l’impact des exploitations porcine 
sur l’environnement. 

P o r c i n s

O v i n s

C a p r i n s B a t i - C o n s e i l
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3 QUESTIONS À…

Agriculteur sur la commune du Forest-Saint-Julien, 
Denis élève 120 truies et leurs petits, avec le plus grand 
soin et sans traitement antibiotique. Il nous explique 
sa démarche.
 
1. Quand et pourquoi, avez-vous décidé de limiter les 
antibiotiques pour soigner vos cochons ? 

C’était en 2016. Au niveau de la Sica le Montagnard 
nous avons toujours été à l’écoute des attentes 
des consommateurs et soucieux de l’avenir de nos 
exploitations. L’idée nous est alors venue de nous 
engager dans une démarche globale d’amélioration de 
nos pratiques en terme d’environnement. En partenariat 
avec la Maison Régionale de l’Elevage et le cabinet 
vétérinaire SUDELVET nous avons monté notre projet 
de GIEE axé sur trois points : raisonner l’usage des 
antibiotiques, raisonner la gestion des effluents et 
limiter nos consommations énergétiques. L’idée de tenter 
l’arrêt des traitements antibiotiques systématiques 
s’est imposée tout naturellement. Immédiatement nous 
nous sommes aperçu que les animaux avaient moins de 
problèmes : ils sont plus calmes, leurs défenses naturelles 
immunitaires sont plus efficaces… donc ils sont plus 
résistants. Aujourd’hui, on ne donne plus d’antibiotiques 
qu’au cas par cas : en cas de maladie et sur prescription 
d’un vétérinaire. Le GIEE s’est inscrit dans la continuité 
des actions de la SICA. Il a permis d’encadrer et de 
formaliser une démarche mise en place par les éleveurs, 
depuis plusieurs années. 

2. Est-ce difficile d’élever des porcs sans traitement 
antibiotique, et cela augmente-t-il le coût de production ?
 
Cela impose des règles d’hygiène strictes pour maintenir 
un bon état sanitaire dans l’élevage et prévenir les 
maladies : il faut notamment laver et désinfecter les salles 
dès qu’elles sont vides, limiter l’entrée des personnes 
extérieures, avoir un bon suivi par les techniciens au 
niveau de l’alimentation et par le vétérinaire au niveau du 
sanitaire. Le porc élevé sans traitement antibiotique a un 
coût de production plus élevé pour rémunérer le surcoût 
de travail de l’éleveur, mais la contrepartie en vaut la 
peine ! Quel que soit la taille de l’élevage on peut toujours 
faire évoluer nos pratiques.

3. Quel est l’intérêt du Groupement d’Intérêt Economique 
et Environnemental ? 

Grâce au GIEE nous avons fait évoluer nos pratiques 
sur différents thèmes : l’ambiance des bâtiments, 
la qualité de l’eau, l’alimentation… C’était une suite 
logique à la limitation des usages des antibiotiques, 
cette démarche impliquait des modifications à tous les 
postes de l’élevage. Nous avons amélioré les conditions 
d’élevages. Par exemple, nous utilisons maintenant des 
huiles essentielles et des produits à base de plantes dans 
l’alimentation ce qui permet d’éviter certaines maladies. 
Nous souhaitons continuer à développer et à mettre 
en place des techniques alternatives et maintenir la 
dynamique mise en place par le GIEE. 

Nathalie ESPIE - Maison Régionale de l’Élevage

Denis EYRAUD, 
éleveur de porcs et membre du GIEE
 «Une agriculture durable, un enjeu majeur
 pour la filière porc montagne des Hautes-Alpes»
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La Maison Régionale de l’Élevage PACA développe une expertise dans le domaine de la production 
des bâtiments agricoles. Elle mène ces travaux en partenariat avec les différents acteurs du monde de 
l’élevage et notamment avec l’Institut de l’Élevage, le Centre d’Etudes et de Réalisations Pastorales 
Alpes-Méditerranée, les Chambres d’Agriculture départementales, la Chambre Régionale d’Agriculture 
de la Région SUD PACA.

Le bâtiment d’élevage présente une importance 
majeure pour les exploitations. C’est un investissement 
lourd par son coût financier autant que par son temps 
de maturation et de réalisation. Outil de production et 
de travail au service des animaux et des éleveurs, il doit 
s’adapter aux contraintes réglementaires et intégrer la 
question du bien-être animal.  Il s’agit de permettre une 
gestion des troupeaux en accord avec les objectifs de 
l’exploitation en matière de production, de gestion de 
la reproduction et de la génétique, ou d’engraissement. 
L’éleveur travaillera alors dans de bonnes conditions, 
et pourra envisager d’y intégrer des équipements 
innovants d’automatisation. 

Elément d’un paysage, il est un signe de la présence de 
l‘élevage dans la société. Un bâtiment contemporain 
enrichit le territoire et procure un sentiment de 
confiance et de sécurité aux visiteurs qui sillonnent 
les routes de campagne. Le soin apporté à son 
implantation, au choix des volumes, des matériaux, des 
couleurs et à ses abords, est un facteur de qualité de vie 
pour l’exploitant, les animaux et pour la communauté 
humaine.

LE SERVICE DE CONSEIL EN BATIMENTS de la MRE 
s’adresse à la totalité des éleveurs, organisations de 
producteurs de la région SUD PACA, quelle que soit 
leur production, et quelle que soit leur localisation 
géographique. Il peut également répondre aux 
communes ou collectivités territoriales désireuses de 
soutenir des installations agricoles sur leurs territoires 
par des actions sur le foncier ou sur le bâtiment. Ce 
service offre divers moyens pour accompagner les 
choix concernant les bâtiments : création ex-nihilo, 
aménagement ou équipement avec du matériel 
contemporain.

Réalisées en partenariat avec la MRE, l’Institut de 
l’Elevage et les techniciens des organismes agricoles 
de la région SUD Provence-Alpes-Côte d’Azur, elles 
apportent des réponses aux questions principales qui se 
posent aux porteurs de projets de bâtiments d’élevage 
et agricoles. Organisées en 3 chapitres : Programmer, 
Concevoir, Mettre en Œuvre elles comportent un volet 
Ressources. Elles sont disponibles sur demande à la 
MRE ou téléchargeables gratuitement sur le site :
www.mrepaca.fr. 

Des conseils personnalisés

La MRE met à la disposition des éleveurs de la région une 
architecte conseil, dont les missions sont modulables, 
ponctuelles ou inscrites dans la durée :
 -  conseil en urbanisme, architecture et conception de 

bâtiments ; 
 -  conseil en aménagement et équipement de bâtiments 

existants ; 
 -  avant-projets sommaires de bâtiments d’élevage et 

de transformation ;
 -  accompagnement du dossier de demande de permis 

de construire pour des bâtiments d’une surface 
inférieure à 800 m2 ;

 -  projets « à la carte », accompagnement ponctuel 
d’une démarche spécifique auprès d’organismes 
particuliers : CAUE, Parc Naturel, Service Territorial 
de l’Architecture et du Patrimoine, CHAMP dans le 13, …

Des fiches conseils 
en bâtiments d’élevage

UN DOMAINE D’EXPERTISE DE LA MRE : LES BATIMENTS D’ÉLEVAGE

12

P o r c i n s

O v i n s

C a p r i n s B a t i - C o n s e i l



DOSSIER

Maîtrise de l’énergie et des émissions 
de gaz  à effets de serre 

Le champ d’intervention de l’architecte conseil peut 
aussi concerner la maîtrise de l’énergie en général 
dans les exploitations agricoles et des bâtiments et la 
recherche de solutions liées à l’utilisation des énergies 
renouvelables. 
Pour ce domaine la MRE est partenaire de l’Inter 
Réseau Agriculture Energie Environnement (IRAEE). 

Coûts raisonnés en bâtiments d’élevage
 de bovins, ovins et caprins

En l’absence de groupe bâtiments d’élevage en PACA, 
la MRE participe au groupe régional bâtiment Auvergne 
Rhône-Alpes, afin d’élargir la zone de références 
et d’étoffer le réseau de conseillers spécialisés. 
Participation à l’observatoire des coûts de construction 
des bâtiments d’élevage de bovins, ovins et caprins en 
vue de la mise à jour régulière du référentiel Auvergne 
Rhône-Alpes des coûts raisonnés des bâtiments. 

Mécanisation de l’alimentation
 dans les bâtiments ovins allaitants de Paca

A la suite de l’enquête menée en 2018, le travail se 
poursuit afin de mettre à disposition des techniciens 
un outil d’aide à la décision comportant :
 •Des références en matière de coûts, 
 •Des schémas d’installation techniques,
 •Des témoignages d’éleveurs.
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Pastoralisme et prédation 
versus abris mobiles et permanents
En partenariat avec CERPAM, ADEM, UMT Pasto, IDELE, 
Groupements Pastoraux

La pression de la prédation conduit à chercher les 
moyens de rapprocher les bergers des troupeaux. 
Selon la localisation des quartiers de pâture il s’agit de 
restaurer des cabanes existantes, construire du neuf, 
voire mettre en œuvre des abris mobiles adaptés aux 
différents territoires à protéger.

La MRE est sollicitée pour accompagner les 
pastoralistes dans leurs démarches auprès des 
éleveurs, des collectivités territoriales ou des 
groupements pastoraux pour ce qui concerne les 
cabanes d’alpage. 

Un prototype de cabane pastorale mobile a été conçu et 
construit en 2010 avec le soutien du CR PACA. Il circule 
sur les pistes de la région PACA depuis 2011 au service 
d’éleveurs organisés en groupements pastoraux ; 
plusieurs nouvelles cabanes d’alpages mobiles ont été 
réalisées sur les principes de ce prototype. Par ailleurs, 
des éleveurs se sont organisés pour réaliser leurs 
propres équipements roulants. 

Pour mémoire : Quelques références de la SICAHR Alpes Méditerranée

 •  Bureaux en paille de lavande - CRIEPPAM - Manosque (04) – 2011 ;
 •  Point de vente collectif – maîtrise d’ouvrage privée – Montmeyan (83) - 2009 ; 
 •  2 Bergeries en bois - CDC Biodiversité - St Martin de Crau (13) – 2010 ;

Laurence MUNDLER
Maison Régionale de l’Élevage
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FICHES CONSEILS BATIMENTS
Elles sont disponibles en téléchargement gratuit sur le site de la MRE : 

www.mrepaca.fr 
en allant sur l’onglet Bâtiment à la rubrique Documentation.

Programmer, Concevoir, Mettre en œuvre : trois chapitres à consulter, 
à parcourir avant de décider comment faire, par quel bout attraper 
le sujet, battre les cartes, les trier et construire sa propre démarche. 
En général en se faisant accompagner par un conseiller de terrain et 
surtout en notant absolument tout : visites de salons ou d’élevages, 
recherches internet, idées, … 
Ecrire sa lettre au père Noel et la réécrire jusqu’à ce qu’elle devienne 
réelle.

Voici une des nouvelles fiches du port-folio 2018 : 

C8 - RECOMMANDATIONS DIMENSIONNELLES
A un moment ou à un autre, prendre en compte des données techniques, calculer la surface d’aire paillée, la 
longueur de cornadis, le renouvellement d’air, etc. Imaginer plusieurs dispositions pour les claies, selon le 
moment du calendrier de l’élevage.

www.mrepaca.fr
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REGLEMENTATION

OBLIGATION DE DÉCLARATION 
DES DÉTENTEURS DE PORCINS

Enregistrement des détenteurs ayant au moins un porc

Jusqu’à présent, une dérogation européenne permettait aux détenteurs d’un seul porcin non reproducteur de ne 
pas s’enregistrer auprès de l’Etablissement de l’Elevage (EdE). Cette dérogation a été supprimée.

A partir du 1er janvier 2019, tous les détenteurs d’au moins un porcin sont soumis à la même règlementation (arrêté 
du 24 novembre 2005 relatif à l’identification du cheptel porcin). 
Ils doivent :
 - Se faire connaitre auprès de l’EdE de leur département, qui les enregistrera en BDNI et leur attribuera 
   un Indicatif de Marquage (IDM)
 - Renseigner leur déclaration d’activité (formulaire à compléter, signer et à renvoyer à la MRE)
 - Notifier leurs mouvements dans BDPORC (ou donner délégation à l’abattoir ou au transporteur, qui  
   notifiera pour eux) 

Je détiens au 
moins 1 porc

Je prends contact 
avec l’EDE de mon 
département qui 
m’enregistre en 

BDNI et m’attribue 
un IDM

Je rempli
 et je signe 

le formulaire de 
déclaration 

d’activité que je 
renvoie à la MRE

Conséquences pour vous, éleveur

Dans BDPORC, il existait un IDM fictif, le 99VED, pour que les éleveurs puissent enregistrer les ventes de porcins à 
des particuliers qui n’avaient pas d’Indicatif De Marquage.
Ce code n’a donc plus d’utilité, puisque, dorénavant, même ces détenteurs particuliers devront disposer d’un IDM. 
A terme, le code 99VED sera appelé à disparaitre.
Aussi, nous vous remercions de bien vouloir sensibiliser les acheteurs de porcins, qui n’ont pas d’IDM, à s’enregis-
trer auprès de leur EdE

Nathalie ESPIE - 
Maison Régionale de l’Élevage



ARRÊTÉ BIOSÉCURITÉ FILIÈRE PORCINE
Suite à la découverte de cas belges de Fièvre Porcine Africaine, le renforcement des mesures de 
biosécurité en élevage porcin a fait l’objet de discussions entre la profession et l’administration et a 
abouti à la parution de l’arrêté du 16 octobre 2018 relatif aux mesures de biosécurité applicables dans 
les exploitations détenant des porcs et des sangliers (dès 1 animal). L’objectif de ce texte est de se 
prémunir de l’arrivée de Fièvre Porcine Africaine dans les élevages. Cette maladie virale, extrêmement 
contagieuse, dont il n’existe aucun traitement ni vaccin, entrainerait des pertes économiques majeures 
si elle devait arriver en France. 

Porcins

Organisation de 
l’élevage et gestion 

des flux :
3 zones d’élevages

Zone publique : Espace délimité à l’extérieur du site d’exploitation comprenant les locaux 
d’habitation et une zone d’accueil pour les visiteurs.

Zone professionnelle :
- Espace délimité à l’extérieur de la zone d’élevage ;
- Accès possible que pour les véhicules indispensables au fonctionnement de l’élevage ;
- Les accès à cette zone sont délimités.

Zone d’élevage :
- Espace du site de l’exploitation constitué par l’ensemble des bâtiments d’élevage, parcs ou enclos ;
- Aucun animal de compagnie ou d’élevage, autre que les suidés concernés, ne pénètre à l’intérieur 
de la zone d’élevage, excepté les chiens de travail à l’intérieur des parcs ou enclos d’élevage plein air.

Organisation des 
bâtiments

 Le plan de biosécurité détaille l’organisation des bâtiments où sont élevés et où circulent les suidés.

Plan de gestion
 des flux

Séparation dans le temps ou l’espace des circuits entrant et sortant des animaux, du matériel, des 
intrants, des produits et sous-produits animaux.
Ces éléments sont à fournir dans le plan de biosécurité. 

Signalétique
Indiquant : la raison sociale, accès aux quais d’embarquement/déchargement, à la quarantaine, aux 
fosses à lisier ou à la station de traitement, aux points de livraison (aliments, matières premières, 
semence, matériels), à l’aire d’équarrissage, au sas sanitaire. 

Déchets de cuisine 
et de table.

Il est interdit de nourrir des suidés avec des déchets de cuisine et de table

Entrée du matériel

Matériels, produits et semences : Livrés dans la zone professionnelle ou dans la partie externe du 
sas sanitaire.

 Matériel entré dans la zone d’élevage : 
- Ne doit pas être partagé avec d’autres exploitations ; 
- Dérogation : en cas d’introduction dans la zone d’élevage de matériel extérieur commun à 
plusieurs sites d’exploitation :
 Dnettoyé et désinfecté avant sa sortie de l’exploitation initiale et à l’arrivée sur l’exploitation 
destinataire ; 
Dou recouvert d’une housse de protection à usage unique avant son utilisation. 

Quarantaine

Obligatoire pour les exploitations détenant des porcs reproducteurs. 
La quarantaine peut-être un local ou un enclos. Elle doit permettre une séparation stricte avec les 
autres suidés détenus sur le site d’exploitation, pendant la période d’isolement. 
Des mesures spécifiques de biosécurité y sont appliquées : changement de tenue et chaussures 
avant l’entrée. Nettoyage-désinfection entre chaque lot. 

Voici un tableau de synthèse qui reprend les principales dispositions de cet arrêté :

SANITAIRE
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Sas sanitaire

Accès à la zone d’élevage uniquement aux personnes autorisées en passant par un sas sanitaire. 
Les visites doivent être limitées au strict minimum. 
Intervenants extérieurs ayant accès à la zone d’élevage : pas de contact direct ou indirect au cours 
des deux dernières nuits avec des suidés domestiques ou sauvages dans des zones réglementées 
vis-à-vis des pestes porcines ou de la fièvre aphteuse.
Dérogation : les intervenants s’engagent à respecter les mesures de biosécurité dans les conditions 
définies par instruction du ministre en charge de l’agriculture.

Le sas sanitaire doit permettre une séparation stricte entre la zone professionnelle et la zone 
d’élevage : 
- les intervenants extérieurs doivent en être informés des mesures de biosécurités appliquées au 
site d’exploitation ; 
- la procédure à suivre pour pénétrer dans la zone d’élevage doit être affichée dans le sas sanitaire ; 
- Changement de tenue, de chaussures et un lavage obligatoire des mains au moment de la 
transition entre les deux zones pour toute personne pénétrant sur la zone d’élevage ; 
- Mettre à disposition pour le détenteur et/ou pour les intervenants extérieurs des tenues propres 
et spécifiques à la zone d’élevage (combinaison, chaussures ou bottes) et un système de lavage des 
mains (eau, savon et essuie-mains en tissu propre ou papier à usage unique) ; 
- Le détenteur enregistre les intervenants extérieurs accédant à la zone d’élevage (date et objet de 
l’intervention) sur le registre d’élevage ou sur un cahier d’émargement qui est annexé au registre 
d’élevage. Ces informations sont à joindre au plan de biosécurité 

Quai 
d’embarquement/ 

déchargement, aire 
de stockage

Camions venant charger des animaux : 
- Nettoyés et désinfectés préalablement au premier chargement. 
- Vérification visuelle ou documentaire (registre de nettoyage) de la propreté avant l’entrée sur le site. 
D Si le contrôle met en évidence des souillures sur tout ou partie du véhicule, le détenteur refuse 
que celui-ci pénètre sur son site d’exploitation.

Quai d’embarquement et de chargement, aire de stockage : 
- Conçus de telle façon que le conducteur n’ait pas accès à la zone d’élevage y compris aux couloirs 
internes aux bâtiments. 
- Nettoyés et désinfectés après chaque mouvement d’animaux (départ ou arrivée) ou au moins une 
fois par mois dans le cas où aucune personne n’y pénètre par la zone d’élevage et en tenue de la 
zone d’élevage.

Engraissement en bande unique : le chauffeur peut pénétrer directement dans les couloirs d’un 
bâtiment d’élevage sous réserve que les couloirs et salles soient nettoyés et désinfectés après 
chaque chargement ou déchargement des suidés et qu’il ne pénètre en aucun cas dans les salles 
d’élevage occupées par des suidés.

Elevage plein air : la zone dédiée au chargement ou déchargement des suidés doit être chaulée 
après chaque départ.

Stockage des 
litières et pailles 

neuves

Protégées et entreposées à l’abri de l’humidité et sans contact possible avec des suidés 
domestiques autres que ceux détenus sur l’exploitation, ou de suidés sauvages.

Aliment Les aliments et toutes les matières premières sont stockés dans des silos ou dans des récipients 
dont le contenu est inaccessible à la faune sauvage.

Nuisibles

Abords des bâtiments, parcs et enclos : dégagés de tout objet inutile et maintenus en état de 
propreté satisfaisant et comportent une aire d’accès bétonnée ou stabilisée.

Dératisation : contrat ou procédure de dératisation obligatoire sur l’ensemble de l’exploitation. Les 
lieux de dépôt des appâts ainsi que la fréquence des vérifications sont à enregistrer sur le plan de 
biosécurité. Les enregistrements de ces interventions sont a conservé cinq ans et sont à joindre au 
plan de biosécurité

Porcins



Sangliers

L’exploitation doit disposer d’un système de protection permettant d’éviter tout contact direct entre 
les suidés domestiques détenus dans l’exploitation - quel que soit leur âge et leur sexe - et les 
suidés sauvages.
- Le plan de protection vis-à-vis des sangliers pour les exploitations avec passage extérieur entre 
les bâtiments, ou en bâtiment semi ouvert ou plein-air est à enregistrer dans le plan de biosécurité
    

Gestion des 
cadavres

Surveillance quotidienne dans tous les bâtiments ou parcs plein-air de l’état de santé des suidés et 
évacuations éventuelles des cadavres
  

Equipement de collecte et conservation des cadavres : 
- Permet une séparation stricte (direct ou indirect) avec les suidés détenus sur le site d’exploitation 
et avec les sangliers sauvages ; 
- Ne contient que des cadavres ou sous-produits issus de l’exploitation et est séparé des animaux 
vivants, de leurs aliments et litières.
   

Petits cadavres : ils sont transférés dans un récipient fermé et étanche, destiné à ce seul usage en 
vue de leur enlèvement par l’équarrisseur.
   

Grands cadavres : ils sont conservés, protégés par un système de type cloche avant leur 
enlèvement, sur aire bétonnée ou stabilisée désinfectable.
   

L’aire d’équarrissage : bétonnée ou stabilisée, à la limite du site d’exploitation dans la zone 
publique (pour la dépose du bac avant enlèvement par l’équarrisseur) tout en étant accessible au 
véhicule d’équarrissage ; 
La zone d’équarrissage est nettoyée et désinfectée en cas de souillures et au minimum une fois par 
semaine et à chaque passage de l’équarrisseur. 

L’accès à la zone d’équarrissage : 
- Avec des bottes ou surbottes dédiées. Le détenteur met à disposition une paire de surbottes pour 
le chauffeur du véhicule d’équarrissage ; 
- En revenant de la zone d’équarrissage, le détenteur ou ses salariés enlèvent ses surbottes ou 
nettoient et désinfectent ses bottes et le matériel utilisé, et se lavent les mains. 
   

Les mesures spécifiques de biosécurité prises par le personnel chargé de la manipulation des 
cadavres au sein de l’exploitation sont à enregistrer dans le plan de biosécurité
   

Nettoyage
désinfection

Les bâtiments d’élevage, leurs salles, les quarantaines, les parcs ou enclos qui sont totalement 
inoccupés font l’objet d’un nettoyage et d’une désinfection après le départ des derniers animaux. 
Les suidés ne sont réintroduits qu’après des opérations de nettoyage et de désinfection.
Dérogation : 
- Cette disposition ne concerne pas les parcours en plein air ; 
- Pour les cabanes ou abris plein-air il faut pratiquer un vide sanitaire.
Pour l’ensemble de son exploitation, définir un plan de nettoyage et de désinfection et de vides 
sanitaires en indiquant les produits désinfectants ainsi que les fréquences de nettoyage et de 
désinfection. Ces informations sont à enregistrer dans le plan de biosécurité.
 

Référent 
biosécurité

Un référent en charge de la biosécurité est désigné par exploitation. Il doit suivre une formation 
relative à la gestion du plan de biosécurité en exploitation et aux bonnes pratiques d’hygiène. 
Il assure la formation des personnels permanents en interne de l’exploitation et sensibilise le 
personnel temporaire aux consignes de biosécurité. 
Le nom du référent, son attestation de formation et les dates de formation et de sensibilisation des 
personnels permanents ou temporaires sont jointes au plan de biosécurité.
  

18

Porcins



19Résonnances Élevage Juillet 2019   

Plan de biosécurité

Le plan de biosécurité doit également contenir : 
- La liste tenue à jour des fournisseurs réguliers de l’exploitation (aliment, reproducteurs, porcelets, 
semence, matériel…) avec leur fréquence de livraison ; 
- La liste tenue à jour des personnes travaillant dans l’exploitation et des intervenants réguliers en 
précisant leurs fonctions ; 
- Le nom des vétérinaires (ou cabinets vétérinaires traitants et sanitaires) ; 
- La traçabilité des flux d’animaux à l’intérieur de l’exploitation (déclarations de mise en place, 
enregistrements de l’origine et de la destination).
Les documents sont conservés pendant cinq ans.
Le plan de biosécurité doit être mis à jour à chaque modification des pratiques de biosécurité ou 
lorsqu’une modification du risque relatif à un danger sanitaire l’exige.
Les plans de biosécurité définis en application volontaire de cahiers des charges professionnels, 
basés sur des guides de bonnes pratiques d’hygiène validés, peuvent être reconnus comme plan de 
biosécurité au sens du présent arrêté.
Le plan de biosécurité est signé par l’ensemble des personnels permanents et temporaires. 

DEROGATIONS

DEROGATION : 
Suidé 

de compagnie

Suidé partageant le même milieu de vie que son propriétaire. Les suidés de compagnie ne sont 
concernés que par l’interdiction de les nourrir avec des déchets de cuisine ou de table.

DEROGATION :
Exploitations 

non-commerciales

Les détenteurs des exploitations non commerciales appliquent toutes les mesures de l’arrêté mais 
peuvent déroger aux mesures de biosécurité concernant : 
- Le plan de biosécurité, le référent biosécurité et les formations biosécurité ; 
- Le quai d’embarquement / déchargement et l’aire de stockage, le plan de circulation, les 3 zones 
de l’exploitation, la signalétique et le plan de gestion des flux ; 
- L’aire d’équarrissage et le nettoyage-désinfection de l’aire d’équarrissage.

DEROGATION :
Parcs zoologiques 

et fermes 
pédagogiques

Les responsables de parcs zoologiques et de fermes pédagogiques adaptent les 
mesures définies aux articles 4 à 7 aux particularités des espèces qu’ils hébergent et 
au fonctionnement de leur exploitation. Les autres points dont la formation et le plan de 
biosécurité doivent être faits.

DÉLAIS

01/01/2020

Plan de biosécurité et formation

Installation du quai d’embarquement et de l’aire de stockage

Aire bétonnée ou stabilisée pour la dépose des cadavres ou bac à cadavres avant 
enlèvement

01/01/2021 Installation de système de protection permettant d’éviter tout contact directe entre 
suidés domestiques et suidés sauvages

La mise en œuvre de l’arrêté est pour un certain nombre de 
point, conditionnée par la réalisation de la formation biosécurité. 
Cette formation permet de réaliser le plan de biosécurité est de 
caractériser les besoins de renforcement de biosécurité au cas 
par cas. Des formations sont organisées dans la région PACA.  
Pour plus de renseignements, contacter la MRE.

SANITAIRE

Nathalie ESPIE  
Maison Régionale de l’Élevage



P o r c i n s

O v i n s

C a p r i n s B a t i - C o n s e i l

LA QUALITÉ SANITAIRE DU LAIT CRU
 DES PETITS RUMINANTS AU MENU DES 

10es RENCONTRES DU FROMAGE FERMIER
Inaugurées en 2000, les Rencontres du Fromage Fermier ont lieu tous les deux ans sur le site de 
Carmejane. Ces journées sont devenues un rendez-vous incontournable pour les éleveurs, techniciens, 
formateurs, responsables administratifs… Tous se retrouvent pour s’informer, échanger et débattre des 
derniers résultats des travaux menés sur la filière. Pas moins de 100 personnes ont fait le déplacement le 
8 novembre dernier pour venir aux 10èmes

Cinq ateliers thématiques étaient proposés au cours de cette journée technique :

 - Maitriser la qualité des fromages de brebis à pâte souple et à pâte pressée non cuite
 - L’énergie et les gaz à effet de serre dans les exploitations fromagères fermières
 - Améliorer la texture des yaourts au lait de chèvre
 - Le GBPH Européen, un nouvel outil pour élaborer son plan de maîtrise sanitaire
 - Préserver la qualité sanitaire du lait cru des petits ruminants

Nous vous proposons ici un résumé de l’atelier «Préserver la qualité sanitaire du lait cru des petits ruminants : quels 
moyens de prévention et les bonnes pratiques d’élevage».

1/  La qualité sanitaire du lait cru recouvre trois aspects :

 •  Réglementaire : absence de listéria monocytogenes, de salmonelle et d’entérotoxines 
    produites par les staphylocoques et maîtrise des germes pouvant provoquer une toxiinfection 
    alimentaire (staphylocoque doré).
 • Technique : absence et maîtrise des germes indésirables provoquant des accidents de fabrication.
 • Santé animale : une mamelle lésée est plus vulnérable et susceptible d’être atteinte de mammites.

2/ Les outils d’appréciation de l’état de la mamelle :

 •  Palper quotidiennement les mamelles à l’occasion de la traite et retirer les 1ers jets restent des gestes 
essentiels pour observer la santé des mamelles et évaluer tout changement…

 •  Le test au TEEPOL (CMT) est un premier outil d’évaluation de l’état inflammatoire de la mamelle mais 
n’indique en rien la nature de l’inflammation. Pour cela, il faut faire les analyses bactériologiques (L.D.A) 
qui permettent de détecter le ou les germes responsables (les GDS de PACA peuvent vous proposer une 
prise en charge).

3/ Les points de vigilance

 •  Que le tarissement soit progressif (par le passage en mono-traite) ou brutal (arrêt de la traite directement), 
il ne faut jamais reprendre la traite après un arrêt définitif car le risque de générer une mammite est 
très élevé ! D’une façon générale le tarissement est le moment idéal pour faire le point sur les animaux 
ayant eu des problèmes de mammites cliniques ou sub-cliniques durant la lactation et de décider de leur 
traitement ou de leur réforme (cas des animaux récidivistes).
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TECHNIQUE

•  Autour de la mise-bas, maîtriser l’hygiène par un paillage quotidien et abondant, éliminer les placentas 
et avoir une densité animale correcte est une priorité afin de limiter les contaminations.

•   Traire dans de mauvaises conditions expose à avoir des mammites et à leur propagation, la machine à 
traire est un excellent moyen de contamination entre animaux ! 

•  Alimentation et eau de boisson doivent être exemptes de terre, de moisissures, de souillures de 
déjections de rongeurs et oiseaux… (risques élevés de contamination en salmonelle et listéria).

•  Conditions de logement et d’ambiance du bâtiment d’élevage ont une incidence sur la multiplication 
des germes dans le milieu où évoluent les animaux.

- Traire avec des mains propres.

-  Eliminer et observer les premiers jets dans un 
récipient réservé à cet usage jamais sur la litière ni 
sur le quai de traite !

-  Pas de surtraite (réglage et contrôle annuel de la 
machine à traire, œil sur le manomètre durant la 
traite) ni d’égouttage, massage ou repasse …

-  Utiliser un désinfectant en trempage après la traite 
à base de chlorhexidine ou d’iode afin d’éviter 
l’entrée de germes par le sphincter du trayon le 
temps de sa fermeture. 

-   Traire et traiter les animaux suspects ou malades 
à la fin et à part pour limiter les contaminations.

-  Respecter le protocole de nettoyage de la machine 
à traire est essentiel.

Rappel des bonnes pratiques de traite : 
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Article rédigé par le groupe technique caprin de PACA



L’ASSIGNATION DE PARENTÉ : 
UN OUTIL D’AVENIR POUR LES ÉLEVEURS 

SÉLECTIONNEURS OVINS
Connaître le père, pour quoi faire ?
Quand on est éleveur sélectionneur, il est important 
d’avoir des brebis et béliers avec des généalogies 
complètes, c’est-à-dire que la mère et le père soient 
connus et répertoriés dans le livre généalogique. Une 
bonne connaissance de la filiation permet d’avoir des 
index fiables et donc d’améliorer le progrès génétique, 
de gérer la variabilité génétique et d’avoir de la connexion 
entre les élevages – ce qui permet de comparer les 
résultats des différents troupeaux.

Comment ça marche ?
L’IDELE (Institut de l’Elevage) a commencé à travailler en 
2011, sur un outil permettant de retrouver la paternité à 
partir de prises de sang (mais également sperme, poils ou 
cartilage) entre l’agneau et ses pères potentiels et grâce 
à la comparaison de leur ADN. On appelle ça l’assignation 
de parenté. 
 

Crédit photo : Maison de la transhumance

L’OS ROSE, 1er OS en France à s’être lancé dans l’aventure.
Pour les races ovines régionales, la grande taille des 
troupeaux et l’élevage extensif avec notamment la 
pratique de la transhumance sont autant de freins à 
la réalisation de lots de lutte en paternité connue (un 
bélier avec quelques brebis) et l’insémination artificielle 
a été stoppée en 2017 vue les résultats de fertilité peu 
satisfaisants et les coûts économiques engendrés. La 
même année, le taux de paternité connue des agnelles 
était de 24% en Mérinos d’Arles et 35% en Préalpes du 
Sud. On est bien loin des 100% d’agnelles issues de 
paternité connue préconisés par l’IDELE !

L’OS ROSE (Organisme de sélection des races ovines du 
sud-est) a commencé à utiliser l’assignation de parenté en 
2015 sur 3 élevages de Mérinos d’Arles et Préalpes du Sud 
« pour tester ». Face à des éleveurs sélectionneurs très 
motivés et aux résultats encourageants de la technique, 

l’assignation de parenté a 
été étendue à l’ensemble 
des 2 bases de sélection à 
partir de 2017. Cette année, 
24 éleveurs participent au 
projet pour un peu plus de 
2000 assignations prévues. 
Le nombre d’assignations de 
parenté devrait atteindre en 
routine environ 2700 analyses 
par an pour les 2 races.

Concrètement, comment ça se passe ?
Pour un éleveur qui démarre dans le projet, une prise 
de sang est effectuée sur tous les béliers reproducteurs 
du troupeau. Les échantillons sont ensuite envoyés à 
un laboratoire d’analyse génétique comme Labogena-
DNA qui va décoder des séquences d’ADN bien précises, 
appelées marqueurs. L’analyse génétique, ou génotypage, 
de chaque bélier est ensuite stockée dans une base de 
données gérée par l’IDELE et l’INRA. 

Une fois tous les béliers prélevés, l’assignation de parenté 
est réalisée sur leurs fils et leurs filles d’intérêt, c’est-à-
dire sur les jeunes béliers rentrés en centre d’élevage et 
sur toutes les agnelles de renouvellement en élevage. Les 
tubes de sang sont envoyés au laboratoire qui transmet 
les résultats d’analyse génétique à l’IDELE. Ce dernier 
réalise la phase de comparaison des ADN et rend les 
résultats d’assignation à l’OS.

Dès l’année prochaine, les prises de sang vont être 
remplacées par des biopsies d’oreille. C’est-à-dire qu’un 
petit morceau de cartilage va être prélevé à l’aide d’une 
pince spécifique. Cette technique, très courante pour les 
bovins, est pour l’instant peu voire pas utilisée en ovin. 
Pourtant elle offre plusieurs avantages comme la facilité 
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de prélèvement (fini la 
galère des prises de sang 
sur des Mérinos d’Arles 
bien lainés) et de stockage 
(plus besoin de mettre 
les échantillons au frigo) 
… mais coûte un peu plus 
cher.

Crédit photo : Labogéna

Est-ce que ça marche à tous les coups ?
Malheureusement non, en moyenne le taux d’animaux 
sans assignation de parenté est autour de 6%. Les causes 
d’échecs sont diverses : échantillon de mauvaise qualité 
(sang coagulé…), mauvaise analyse génétique (absence 
de résultat pour certains marqueurs), impossibilité de 
départager deux pères potentiels (béliers apparentés), …

L’assignation de parenté mais pas que…
En plus de l’assignation de parenté, les résultats sur 
la présence de gènes d’hyperprolificité comme le 
gène Booroola sont également fournis. Les dernières 
discussions avec le laboratoire Labogena-DNA qui réalise 
les analyses pour le compte de l’OS ROSE permettent 
d’envisager d’ici un an d’avoir en plus de l’assignation de 
parenté et l’hyperprolificité, la résistance à la tremblante 
pour le même prix. 

D’ailleurs, combien ça coûte ?
Nous sommes actuellement à un prix de 15€HT par prise 
de sang pour des envois de 100 échantillons minimum. Le 
projet n’aurait jamais pu démarrer et se concrétiser sans 
les aides de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du massif 
Alpin au travers du CORAM (Collectif des races locales 
de massifs). Les éleveurs prennent également en charge 
une partie du coût ainsi que l’OS ROSE. D’autres races 
françaises commencent à utiliser l’assignation de parenté, 
nous espérons donc qu’en augmentant les volumes nous 
pourrons faire baisser les coûts.

Et par la suite ?
On est encore dans un projet de recherche et 
développement, beaucoup de choses sont encore phase 
de rodage, il y a peu d’automatisation et il ne faut pas être 
pressé pour avoir les résultats : un bon mois pour les plus 
rapides ! Pour l’instant, les assignations sont transmises 
à OVALL (Base de données nationale) deux fois par an et 
il n’y a pas de transfert à OVITEL (logiciel éleveur) mais 
cela devrait être effectif cet automne. L’objectif à terme est 
d’avoir les résultats qui remontent automatiquement dans 
OVALL et dans OVITEL comme pour la tremblante.

TECHNIQUE

Claire JOUANNAUX
(Maison Régionale de l’Élevage/OS ROSE)
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TÉMOIGNAGE D’ÉLEVEUR :

SOUTIENS FINANCIERS DU PROJET : 

Lionel Escoffier 
(GAEC le Mérinos), 
éleveur sélectionneur 
de 1700 Mérinos d’Arles
à Aureille (13)

« Jusqu’en 2012, je réalisais chaque année 
une centaine d’Inséminations Artificielles 
(IA) complétées par 4 lots de lutte en pater-
nité connue. Puis à partir de 2013 l’exploi-
tation est passée en bio, j’ai donc arrêté 
les IA. Pour continuer à avoir de la paternité 
connue, je mettais en place 16 à 18 lots de 
10 brebis avec un bélier pendant 17 jours en 
bergerie. Aujourd’hui avec l’assignation de 
parenté, je mets 180 brebis mères à béliers 
avec 6 de mes meilleurs béliers sur une par-
celle. Par rapport à avant, j’ai des résultats 
quasiment équivalent en termes de taux de 
fertilité des brebis et de taux de paternité 
connue sur le renouvellement. Par contre 
j’ai énormément gagné en temps de travail. 
Le seul inconvénient c’est qu’on perd en 
précision sur les accouplements raisonnés : 
je ne choisis plus précisément quel bélier je 
veux mettre sur un lot de brebis. »
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La vente de bovins destinés à l’abattage nécessite un accord entre le 
vendeur et l’acheteur sur la chose vendue et sur le prix. Il est forte-
ment recommandé de rédiger un bordereau de vente, qui constitue 
une trace écrite de la transaction, indispensable en cas de litige. Il 
doit être réalisé par le vendeur ou par l’acheteur, en deux exem-
plaires, lors de la vente ou au plus tard à l’enlèvement du bien. Le bor-
dereau de vente doit indiquer : les noms et adresses des parties / la 
ou les catégorie(s) des animaux / le ou les numéro(s) d’identification 
/ leur destination (élevage (reproduction, engraissement, export) ou 
abattage) / le prix ou les modalités de détermination du prix / la date 
de transaction / la signature pour chacune des parties. 

La conclusion de la vente a des conséquences sur le transfert de pro-
priété : l’acheteur est considéré comme le nouveau propriétaire et est 
tenu d’enlever les animaux et de payer le prix convenu. Le vendeur ne 
peut plus vendre les bovins à un autre acheteur.

Lors de l’enlèvement des animaux, le transporteur doit obligatoire-
ment posséder un bordereau d’enlèvement. Ce document précise les 
conditions applicables au transport et mentionne le nombre d’ani-
maux chargés ainsi que la catégorie. Il doit au moins être signé par 
le transporteur. Dans certains cas, le bordereau d’enlèvement et de 
vente constitue un unique document.

DE L’ÉLEVAGE A L’ABATTAGE, 
TOUT SAVOIR SUR VOS DROITS ET VOS DEVOIRS

LORS D’UNE VENTE, LES BORDEREAUX DE VENTE 
ET D’ENLÈVEMENT SONT-ILS OBLIGATOIRES ?

Contact : Interbev PACA-Corse – 04.92.72.28.80

L’accord interprofessionnel « Achat et enlèvement des gros bovins de plus de 8 mois destinés à l’abat-
tage » du 22 mars 2017 codifie les relations commerciales entre les opérateurs de la filière. 

Le Saviez-vous ?

Votre Régional Interprofessionnel met à votre disposition 
gratuitement des carnets de bordereaux achat/enlèvement de gros 
bovins. 

Que vous soyez éleveur, abatteur, négociant ou coopérative, 
n’hésitez pas à nous contacter pour nous demander de vous en 
envoyer !

Photo : ©Aldo SOARES
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MON ACHETEUR M’AVERTIT DE LA MORT 
D’UN DES BOVINS VENDUS, 

IL SOUHAITE FAIRE APPEL DE MA GARANTIE DE VENDEUR. 
QU’EN EST-IL ?

En cas de mort d’un animal après son enlèvement, les acheteurs doivent avertir les vendeurs successifs, jusqu’à 
l’éleveur, dans les 24 h qui suivent le constat de mort. Les parties doivent pouvoir être présentes ou représentées 
lorsqu’une autopsie contradictoire est pratiquée pour déterminer les responsabilités. La charge de l’autopsie 
obligatoirement pratiquée par un vétérinaire revient à la partie responsable si elle peut être déterminée par l’autopsie 
et à défaut à la partie demanderesse.

Il existe 2 types d’expertises, les expertises judiciaires et les expertises non judiciaires, dont fait partie l’expertise 
amiable. Cette dernière est une expertise prévue par les deux parties dans un contrat. Il s’agit de l’expertise préconisée 
dans le cadre du règlement des litiges se référant aux accords interprofession-nels d’achat et d’enlèvement de bovins.

L’autopsie a pour objectif de déterminer le vice et la personne qui en est responsable, pour identifier qui supporte le 
risque. 

L’appel en garantie du vendeur n’est pas automatique.

Pour obtenir la garantie du vendeur, l’acheteur doit apporter la preuve des 4 éléments 
suivants :
 
 • le caractère caché du vice,  • l’antériorité du vice à la vente,
 • la gravité du vice,   • et la destination de l’animal.

À défaut de preuve dûment établie au regard de 
ces 4 éléments cumulatifs, l’acheteur ne peut pas 
appeler en garantie son vendeur. Et quand bien 
même il le ferait, sa demande ne pourrait aboutir 
favorablement.

- Le vice doit être caché. Le défaut est caché 
si l’acheteur, même professionnel, pouvait 
légitimement l’ignorer. Sont cachés les vices 
qui ont pu demeurer indécelables aux yeux d’un 
acquéreur normalement vigilant, y compris les 
vices d’origine sanitaire. Le défaut est également 
caché pour le vendeur de bonne foi.

- La gravité du vice est ce qui rend l’animal 
« impropre à la destination à laquelle on le 
destine ». L’appréciation du caractère de gravité 
est liée à l’usage de l’animal acheté. Acheteur et 
vendeur, pour éviter tout litige, auront intérêt de définir clairement la destination lors de la conclusion du contrat de 
vente.

- L’antériorité du vice pèse sur l’acheteur. À défaut de preuve, l’acheteur ne peut pas appeler en garantie le vendeur. 
Cette preuve est rapportée par tout moyen notamment par expertise.

- La preuve de la destination de l’animal, c’est-à-dire de l’usage pour lequel il a été acheté, peut être rapportée par 
tout moyen.

Le plus simple consiste à consigner cette destination sur le bordereau de vente.
En cas de litige, ces informations sont précieuses

Photo : ©Aldo SOARES
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QUELLES SONT LES RÈGLES RELATIVES À L’AUTOPSIE ?

Les Comités Régionaux au service de la filière pour régler les contentieux. Nous invitons tous les 
professionnels souhaitant obtenir des précisions sur l’accord ou être accompagnés pour régler un 
différend, à contacter Interbev PACA-Corse qui est à leur disposition pour ce genre de problématique.

Consultez vos données d’abattage 
sur notre nouveau site :

http://interbev-pacacorse.normabev.fr
Avec votre n° de cheptel et un mot de passe.

Une question, Un doute ? Mot de passe perdu ?
Contactez-nous : Interbev PACA-Corse

570 Avenue de la Libération - 04100 Manosque
Tél 04.92.72.28.80 

Mail : interbev@paca-corse.fr

En savoir plus :
www.la-viande.fr 
www.interbev.fr

À propos d’INTERBEV PACA-Corse :
Son rôle est de défendre, valoriser et promouvoir les 
intérêts communs de l’élevage et des activités indus-
trielles, artisanales et commerciales de la filière viande. 
INTERBEV PACA-Corse a compétence pour les produits 
bœuf, veau, agneau et produits tripiers.

 Suivez-nous !             
                     @InterbevPACA-Corse                                  

                           @Interbev_PACA 

La technique d’autopsie est la même quel que soit le site d’autopsie. Il n’existe pas de mentions de délai légal entre 
la mort de l’animal et l’autopsie. Il faut mettre en œuvre l’autopsie dans un délai court afin de limiter l’apparition des 
lésions dues à l’évolution post-mortem du cadavre. La liste des commémoratifs s’avère être une étape importante de la 
procédure afin d’aboutir à une conclusion sur la mort de l’animal.

Il existe 2 types d’expertise.

• L’expertise non judiciaire :

 -  Expertise amiable : c’est une expertise prévue par les deux parties dans un contrat. C’est le type d’expertise 
demandée par les compagnies d’assurances. 

 -  Expertise officieuse : c’est une demande faite par une personne privée pour ses propres besoins, l’expert 
n’est pas neutre car rétribué par le mandant. Il doit rester objectif.

 - Expertise réglementaire : d’ordre administratif.

• L’expertise judiciaire :

Dans ce cas l’expertise est commise par un juge du tribunal. Celui-ci prend une ordonnance d’expertise et confie 
une mission à « un homme de l’art ». Il peut s’agir d’une expertise en matière civile ou pénale (rare dans le domaine 
vétérinaire).

Louise BRUNET – Interbev PACA-Corse
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Ce kit est composé :
 -  de mannequins de brebis pour apprendre à établir la Note 

d’Etat Corporel (NEC) de ses animaux et ainsi avoir une idée 

de l’état de son troupeau notamment à certains moments 

clefs comme la mise en lutte.

 -  de mannequins d’agneaux pour apprendre à palper ses 

agneaux avant la mise en marché et pour suivre leur 

engraissement. L’idée est d’arriver à alourdir ses carcasses 

sans les rendre trop grasses.

 -  de testicules de bélier en latex pour apprendre à palper ses 

béliers avant achat ou mise en lutte.

 -  d’un sac d’agnelage, utérus en plastique avec une peluche 

d’agneau, permettant de simuler une aide à l’agnelage 

suivant la position d’arrivée de l’agneau

Ce kit est également constitué d’un ensemble de panneaux 

d’information :
 - Prendre la température de ses animaux
 - La pharmacie de bergerie
 - Choisir son bélier

Le kit technique devrait s’étoffer rapidement d’outils de simulation 

de bâtiment et de leur aménagement.
Ces supports sont utilisés lors de foires, de journées portes-

ouvertes, de formations.

Si vous êtes éleveur, n’hésitez pas à venir les tester si vous les 

voyez.

Si vous êtes technicien, n’hésitez pas à les réserver pour animer 

vos évènements. Ils sont à disposition de tous et peuvent être 

réservé auprès de :
Rémi Leconte (04 92 72 24 63 – r.leconte@mre-paca.fr)

La MRE et l’ensemble de ses partenaires, dans le cadre du programme Inn’Ovin Sud-Est (inn-ovin.fr), ont mis en 

place un ensemble de supports attrayants et ludiques pour appuyer le message technique véhiculé par l’ensemble 

des acteurs de la filière : le kit technique ovin. Des testicules de bélier en latex
 pour apprendre à rechercher les lésions ou malformations

des mannequins de brebis pour expliquer aux stagiaire
s 

du domaine du Merle la Note d’Etat Corporelle des brebis.

la check-list 
des indipensables 

à avoir dans
 sa bergerie

Lucie Siciliano – ODG Agneau de Sisteron

« J’utilise les mannequins d’agneaux pour parler de l’engraissement 

des agneaux. Ils permettent de bien expliquer ce que l’on doit sentir 

lorsque l’on palpe des agneaux vivants. Ce sont des supports très 

utiles pour illustrer les différences et ce que recherche la filière. 

J’ai fait en complément des posters montrant les différents états 

d’engraissement des carcasses d’agneaux pendus »

T É M O I G N A G E



Palmarès du concours

La traditionnelle foire de la Saint-Valentin a eu lieu le 
mercredi 13 février au foirail de Saint-Martin-de-Crau. 
Chaque année, un concours « Mérinos d’Arles » est 
organisé par la FDO 13 et l’OS ROSE, en partenariat avec la 
mairie de St Martin de Crau afin de récompenser le travail 
des éleveurs de cette race emblématique du Sud Est de 
la France. Nouveauté cette année, les Jeunes Agriculteurs 
ont organisé un concours d’agneaux d’engraissement.
19 éleveurs ovins ont répondu présents cette année au 
concours engageant avec eux près de 200 animaux. Les 
critères sont basés sur la qualité lainière, la conformation 
ainsi que la correspondance avec le standard de la 
race. L’OS ROSE complétait également ce concours en 
récompensant les meilleurs agneaux en entrée de centre 
d’élevage ainsi que la valeur laitière des animaux. Autre 
nouveauté cette année, le bélier le plus lourd a également 
été récompensé avec un animal pesant 105 kg. De 
nombreux éleveurs ont été primés pour leur travail.

37ème FOIRE DE LA SAINT VALENTIN
 À ST MARTIN DE CRAU
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1er prix 2ème prix 3ème prix

Bélier antenais GAEC Bos Domaine du Merle GAEC de Chameyer

Bélier adulte Domaine du Merle GAEC Bos GAEC Lemercier

Agnelles d’automne Joëlle Roux Domaine du Merle GAEC Agneau des Alpilles

Brebis GAEC le Mérinos Jean Bourgeois GAEC Bos

Prix laine GAEC Bos GAEC le Mérinos Pascal Faudon

Prix agneaux d’engraissement Luc Bourgeois GAEC le Mérinos

Prix bélier le plus lourd Joëlle Roux GAEC Benoît et Fils GAEC Bos

Prix valeur laitière Domaine du Merle GAEC Istrane GAEC le Mérinos

Prix agneaux pour le centre 
d’élevage

GAEC Lis Amélie GAEC le Mérinos Domaine du Merle

Nous en profitons pour remercier les différents jurys qui ont noté les animaux sur la 
laine, le standard et la conformation ainsi que les sponsors dont les lots offerts ont 
permis de faire une jolie remise des prix.
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TÉMOIGNAGES D’ÉLEVEURS :

Luc Bourgeois, 
co-président de la FDO 13,
éleveur de  1 500
Mérinos d’Arles 
à St Martin de Crau (13)

Dominique Gueytte 
(GAEC de Chameyer), 
éleveur sélectionneur de 
700 Mérinos d’Arles à 
Rosans (05)

La foire est un temps fort de la filière 
ovine car les représentants des 
OPA (organisations professionnelles 
agricoles) sont présents et discutent 
dans un cadre convivial. C’est 
également le lieu de rencontre entre 
les bergers, futurs salariés et les 
éleveurs, potentiels employeurs. Le 
concours permet aux éleveurs d’avoir 
une reconnaissance du travail accompli 
pendant l’année, c’est une fierté !

Cela fait bientôt 25 ans qu’on vient 
à la foire de St Martin de Crau, c’est 
une date incontournable dans notre 
calendrier. C’est une journée conviviale 
et d’échanges avec les éleveurs de la 
Crau que j’apprécie beaucoup. Même 
si on élève la même race, la Mérinos 
d’Arles, on a des modes de conduites 
différentes. J’apprends toujours auprès 
des éleveurs qui la sélectionnent 
depuis des générations. Le concours 
permet de créer une émulation, de la 
motivation, on compare les animaux et 
si on gagne un prix c’est la cerise sur 
le gâteau.

Tiphaine VERDOUX - (FDO 13) 
Claire JOUANNAUX 
(Maison Régionale de l’élevage/OS ROSE)

Durant toute la matinée, plusieurs animations se sont succédées 
telles que :
 - Vente de béliers
 -  Concours « Ane de Provence » sous le contrôle du Haras 

d’Uzès
 - Présentation de chèvres du Rove
 - Démonstration de chiens de bergers de Crau.

La MRE et la coopérative Agneau Soleil ont organisé cette année 
encore un Pôle élevage avec 4 ateliers techniques dont les thèmes 
étaient les suivants :
 - Le sanitaire
 - Démonstration de matériel de pesée et de contention
 - Choix du bélier
 - Notation d’Etat Corporel des animaux

Cette foire reste l’un des plus importants rassemblements d’ovins, 
caprins et équins du département mais également de la région et 
hors région puisque nous accueillons chaque année des éleveurs du 
Vaucluse, des Hautes-Alpes et de la Drôme.

Cette foire appréciée des éleveurs est également un lieu de 
rencontre, de partage et d’échanges de connaissances privilégiés 
pour ces passionnés du monde agricole.

Crédit photo : OS ROSE

Pesée des beliers lors du concours



LE DÉVELOPPEMENT 
DE VÊTEMENTS 

DE PLEINE NATURE, POUR 
LA VALORISATION DE LA 

LAINE MÉRINOS D’ARLES
Le développement récent de vêtements d’activités

 de pleine nature en laine mérinos

La laine mérinos est une fibre naturelle et performante, douce, qui 
ne gratte pas, chaude dans le froid et fraiche dans la chaleur. Elle 
est respirante pour empêcher la moiteur et repousse les mauvaises 

odeurs. Elle régule en outre la température corporelle, bénéficie d’un excellent rapport poids/chaleur et 
accompagne les mouvements. Il y a là tous les arguments pour le développement d’une gamme de vêtements 
techniques (t-shirts, collants, vestes, pulls, chaussettes, bonnets…) dans des domaines, ceux de la randonnée, 
de la montagne et de l’itinérance, qualifiés de sports outdoor et d’activités de pleine nature, en plein essor 
depuis de nombreuses années. Près d’une cinquantaine de marques proposent ainsi aujourd’hui ce type de 
vêtements techniques, à partir de laines mérinos provenant de l’hémisphère sud, comme cela a été constaté 
en février dernier lors du Salon ISPO de Munich, plus grand salon international dans le domaine du sport.

La Maison de la transhumance mène depuis plusieurs 
années un projet de création d’un itinéraire agritouristique 
intitulé «La Routo. Sur les pas de la transhumance» 
(www.larouto.eu). Basé sur les anciennes drailles de 
transhumance, cet itinéraire a vocation à être agréé sentier 
de Grande Randonnée (GR®69 La Routo) et devrait être 
inauguré au printemps 2020. Le Pays d’Arles en sera le 
pôle méridional et la vallée de la Stura (Piémont italien) 
le pôle alpin. Associée à de nombreux partenaires, elle 
propose dans ce cadre le développement de vêtements 
en laine mérinos d’Arles dans le domaine de la randonnée 
et des activités de pleine nature.

Salon ISPO, Munich, février 2019
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La création du Collectif pour la Promotion du Mérinos d’Arles

Les laines proviennent actuellement d’un groupe de 25 éleveurs, représentant environ 25 000 
brebis, situés en Provence-Alpes-Côte d’Azur, dans les départements du Gard et de la Drôme, 
travaillant depuis quelques années avec la société Dal Grande Naturfasern. Celle-ci 
est spécialisée dans le négoce international en fibres animales nobles (cachemire, 
angora, alpaga, mohair…) à destination de l’industrie textile. Elle fabrique et 
distribue essentiellement en France, Italie, Allemagne, Autriche et Suisse, et 
prête une attention particulière à la qualité et la traçabilité de ses produits. 
La valorisation de la laine mérinos d’Arles par cette société se faisait jusque-là 
principalement dans les domaines de la conception de vêtements de mode 
pour différentes marques, françaises et étrangères, ainsi que de pelotes chez 
Bergère de France.

Ce projet nécessite de créer un cercle vertueux dans les élevages, afin de produire 
une laine de qualité irréprochable pour des vêtements hautement techniques. 
Cela demande en amont pour l’éleveur un travail de sélection des animaux 
reproducteurs, ainsi qu’une conduite adaptée du troupeau : paillage des bergeries, 
réduction des périodes de présence des animaux dans les bâtiments (…). Le 
chantier de tonte demande une préparation particulière pour être le plus propre 
possible, et nécessite du personnel supplémentaire pour effectuer un tri sur une 
grille afin d’obtenir une toison complète, propre, prête à être lavée et peignée. Il 
faut également enlever les parties moins nobles de la toison (ventres, pattes…), 
trier les toisons noires, les toisons d’agneaux.

Pour améliorer ces conditions de production, une association, le Collectif pour la Promotion du Mérinos 
d’Arles, a été créée à l’automne 2018. De manière plus globale, son objectif est de rassembler tous 
les partenaires, personnes physiques et morales, qui participent et concourent au maintien et au 
développement de la race mérinos d’Arles et de ses produits. Une quinzaine d’éleveurs y adhèrent 
actuellement, ainsi que quelques organismes et associations, dont la Maison de la transhumance et 
la Maison Régionale de l’Elevage. Ce projet d’amélioration de la qualité et de la valorisation de la laine 
mérinos d’Arles par la création et le développement de vêtements d’activités de pleine nature a été 
labellisé Groupement d’Intérêt Economique et Environnemental (GIEE) par le Ministère de l’Agriculture et 
de l’Alimentation en décembre 2018. Cela devrait notamment permettre, si les crédits d’animation espérés 

sont obtenus, de réaliser un 
état des lieux des pratiques 
d’élevage, de récolte et 
de la qualité de laine des 
reproducteurs, d’apporter des 
conseils dans les élevages, 
d’organiser des formations (…).

Tri des toisons, mas de La Tapie, plaine de Crau, mars 2019

    Domaine du Merle, février 2017
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Après la tonte, les laines sont actuellement rassemblées dans un entrepôt de stockage et de tri situé sur le 
plateau de Valensole (Alpes de Haute-Provence), avant d’être transportées à Biella (Piémont italien, au nord 
de Turin), site le plus proche (environ 450 km) où se trouvent de nos jours des entreprises capables de les 
transformer : lavage, cardage, peignage et fabrication du fil.

Le développement du projet

La finesse de la laine mérinos d’Arles (20 microns en moyenne) et ses caractéristiques (notamment l’élasticité 
et le frisé de la laine) permettent de réaliser certains types de vêtements techniques, notamment la « seconde 
peau » : pulls, vestes, ainsi que des accessoires : chaussettes, bonnets, mais pas la « première peau » : 
collants, t-shirts, carlines (…) qui nécessitent une laine plus fine et des mèches plus longues, ce qui procure 
des vêtements plus soyeux, comme pour les meilleures laines produites dans l’hémisphère sud. 
Actuellement sont commercialisées des chaussettes en laine mérinos d’Arles, sous les marques déposées 
Mérinos d’Arles Sélection et La Routo. Des prototypes de vestes, pulls et bonnets sont également en cours 
de développement. Les produits commencent à être commercialisés dans des enseignes spécialisées dans 
les activités de pleine nature, en magasin et sur internet, mais également lors des foires, fêtes et salons 
agricoles, ainsi qu’en vente directe pour certains éleveurs. 

Le projet a obtenu le second prix des Trophées de l’Innovation lors du Salon des Agricultures de Provence 
2018. Il sera présenté lors du Championnat du Monde de tonte de moutons, qui se déroulera pour la première 
fois en France (4 au 7 juillet, Le Dorat, Haute-Vienne), et des Olympiades IVV Internationales des Sports 
Populaires (15 au 19 juillet, Pays d’Aix-en-Provence).

L’objectif est de parvenir, au printemps 2020, à l’occasion de l’ouverture du GR®69 La Routo, au lancement 
d’une gamme de vêtements de randonnée et d’activités de pleine nature, permettant de mieux faire 

connaître la laine mérinos d’Arles, très peu valorisée aujourd’hui dans le milieu du textile, 
et de continuer à tirer vers le haut les prix de vente dans les élevages de cette laine, 

produit d’exception à l’origine de la création de la race il y a plus de deux cents ans. 
Pour cela, il est nécessaire de continuer à améliorer la qualité ainsi que le volume 
de laine récoltée, ce que va s’employer à réaliser dans les années qui viennent le 
Collectif pour la Promotion du Mérinos d’Arles.   

Patrick FABRE - Maison de la transhumance
Lionel ESCOFFIER - Président du Collectif pour la Promotion du Mérinos d’Arles
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PIG Connect, L’application de saisie des bons d’enlèvement
JE SUIS ÉLEVEUR ET JE TRANSPORTE MOI-MÊME 

MES ANIMAUX ENTRE SITES D’ÉLEVAGE !

JE PEUX DÉSORMAIS DÉMATÉRIALISER MON BON
D’ENLÈVEMENT TRANSFERT ET FIABILISER MESS DONNÉES

AVEC L’APPLICATION :

1) Je télécharge l’application Pig Connect sur                       ou sur

2) J’ajoute mon(mes) site(s) de chargement (mes identifiants sont : 
l’Indicatif de Marquage et le code utilisé pour l’espace extranet de ma PCM)

3) Je choisis « Saisir un bon d’enlèvement TRANSFERT »

4) Je renseigne mes données en suivant les écrans

5) Je vérifie mes informations et je valide. C’est envoyé !

Mon bon est stocké sur www.pigconnect.fr, je peux le visualiser à tout moment et 
ma tournée est directement créée dans BDPORC : je n’ai plus besoin de la notifier.

Un vrai gain de temps et c’est gratuit !
Et si je suis en zone blanche ? Pas de soucis, le bon est envoyé dès que j’ai du réseau!

A terme, je pourrai créer mes bons d’enlèvement transfert pour les animaux transportés
 par mon organisation de producteurs (OP) ainsi que mes bons d’enlèvement abattoir.

Application 
gratuite 

(disponible sur 
Android et iOS)

---------------
Guides 

d’utilisation télé-
chargeables 

et plus 
d’informations sur
 www.pigconnect.fr
         ---------------



COMMENT NETTOYER ET DÉSINFECTER 
EFFICACEMENT SA FROMAGERIE ? 
TEST DE PRODUITS ET MÉTHODES 

DITS ALTERNATIFS
Les produits détergents couramment employés en fromagerie sont souvent considérés comme agressifs 
pour les utilisateurs, notamment sur la peau, les bronches... voire aussi pour quelques matériels fragiles. Il 
existe des solutions alternatives au « tout chimique », qui permettraient de remplacer le traditionnel couple 
alcalin/acide, pour le nettoyage des matériels, voire de la fromagerie. Mais pour quelle efficacité ? 

C’est dans ce contexte qu’une étude, menée en partenariat entre ACTALIA – centre de Carmejane et la Maison Régionale 
de l’Elevage, et avec le soutien financier de la Région Sud Provence Alpes Côte d’Azur, a cherché à tester l’efficacité de 
différents produits de nettoyage et de désinfection. Plusieurs produits alternatifs ont été testés : savon noir, détergent 
« maison », vinaigre blanc, eau chaude… sur différentes surfaces : PVC, inox, verre, carrelage pour des souillures 
organiques et minérales. L’action désinfectante a également été évaluée. 
La réglementation impose une obligation de résultats aux producteurs transformateurs, ce qui sous-entend de travailler 
dans un local propre avec du matériel lui aussi propre. Aucun produit/méthode de nettoyage n’est strictement imposé. 

• Les souillures organiques
Les souillures organiques sont provoquées par le dépôt de matière grasse, matière protéique et de lactose. Pour les 
éliminer plusieurs types de détergents peuvent être utilisés : détergents alcalins, détergents neutres (savons). Dans cette 
étude les produits de référence sont un alcalin chloré [1%] et un liquide vaisselle concentré [1%], leurs efficacités a été 
comparées à de l’eau chaude, du savon noir [6mL/L] et un détergent maison [3%] (pour 1L : 0,8 L eau bouillante, 50 g de 
savon de Marseille, 15 g de cristaux de soude, 15 g de bicarbonate de soude, 35 mL de vinaigre blanc).

 
Alcalin chloré

Liquide 
vaisselle

concentré
Eau chaude Savon noir Détergent maison

Efficacité Bonne Bonne Médiocre Passable Passable

Prix (TTC) 1,23 €/L 2,75€/L 3,33€/L 0,52 €/L

Prix €/100 L 
de bain nettoyant
A la concentration 

protocole

1,23 2,75 2 1,56

Points négatifs

- Port des EPI 
(équipements 
de protection 
individuelle) 

gants, lunettes

- Peu efficace 
contre la matière 

grasse

- Pas moussant

- Dépôts sur la 
surface nettoyée

- Etape supplémentaire 
pour réaliser le mélange

- Pas moussant

- Quelques dépôts sur la 
surface nettoyée

EFFICACITÉ

PROTOCOLE DE NETTOYAGE

SéchageRinçage lavage 45°C
frottage 1 min Rinçage
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L’utilisation d’eau chaude est donc inappropriée. L’utilisation de savon noir et de détergent maison reste possible, 
le principal défaut, outre l’efficacité passable, est la présence possible de dépôts (voiles) sur les surfaces. Le liquide 
vaisselle concentré présente de bons résultats et il est peu contraignant car il n’est pas nécessaire de porter des EPI 
(équipements de protection individuelle), son utilisation est donc la plus adaptée au nettoyage manuel des surfaces 
retrouvées en fromagerie : table inox, moules et caisses PVC, verre. De plus, il existe dans le commerce des liquides 
vaisselles certifiés (ecodétergent, ecolabel) permettant de réduire l’impact sur l’environnement. 

• Les souillures minérales

Le tartre et la pierre de lait (mélange de matière grasse laitière, de protéines, de lactose et de tartre) sont eux responsables 
des souillures minérales. Seuls les produits acides vont permettre d’éliminer ce type de souillure. Le produit de référence 
est le baso septacide® qui contient un acide minéral : l’acide phosphorique [1%] il sert de référence et permet de tester 
l’efficacité : l’acide citrique en poudre [12,5 g/L], un vinaigre en gel [pur] et un vinaigre blanc [25%]. 

PROTOCOLE DE NETTOYAGE

SéchageRinçage
lavage 45°C

trempage 15 min
+léger frottage 

Rinçage

Baso septacide® Acide citrique Vinaigre en gel Vinaigre blanc

Efficacité Très bonne Très bonne Mauvaise Bonne

Prix (TTC) 3,9 €/L 12,5 €/kg 4,7 €/L 0,33 €/L

Prix €/100 L 
de bain nettoyant
A la concentration 

protocole

3,9 1,56 - 8,25

Points négatifs - Port des EPI - Port des EPI
- Odeur

- Application difficile

- Odeur

- Quantité de vinaigre 
nécessaire pour un bain

EFFICACITÉ

L’acide citrique est donc une bonne alternative au détergent détartrant acide Baso septacid®. En effet, il présente la 
même efficacité que ce dernier. Il est cependant nécessaire, comme pour le produit de référence, de porter des EPI. 
Le vinaigre blanc est également efficace contre les souillures minérales, son utilisation à la dilution de 1/4 nécessite de 
grande quantité de vinaigre, dans le cas, par exemple d’un bain de trempage des claies, le coût d’utilisation sera plus 
élevé (8,25€€/bain) que l’acide citrique (1,56).  De plus à la dilution 1/4, l’odeur du vinaigre est très présente. Des essais 
avec une concentration inférieure ont été faits, sans résultats probants. 
Le vinaigre ménager en gel n’a pas fait ces preuves, sur cette expérimentation. Son efficacité est nulle. Le produit s’avère 
difficile à manipuler et notamment à répartir et il présente une forte odeur, jugée agressive. 

• La désinfection

La désinfection permet d’éliminer les microorganismes ou de les réduire à un niveau acceptable. La désinfection n’est 
pas obligatoire, mais elle peut être utile en cas de problème technologique ou sanitaire dû aux développements de 
microorganismes.
Il existe différents types de désinfectant, ils présentent un spectre d’efficacité variable selon le type de microorganismes 
(bactéries, levures, moisissures, virus, spore bactérienne). La solution de référence a une action démontrée sur tous les 
microorganismes spray bactopin extra [pur], l’efficacité désinfectant de l’eau bouillante et du vinaigre blanc [pur] a été 
recherchée sur les bactéries et les levures et moisissures.

experimenNTATION



PROTOCOLE DE NETTOYAGE

Rinçage Lavage Rinçage Désinfection Rinçage Séchage

EFFICACITÉ
Solution désinfectante Eau chaude Vinaigre blanc

Efficacité Très bonne Mauvaise Mauvaise

Prix (TTC) 9,28 €/L - 0,33 €/L

Points négatifs
- Temps de contact long

- Port des EPI

- Temps de contact long (eau 
refroidit, ex de 88°C à 48°C)

- Pas d’adhérence du produit 
sur la surface

- Port de gants, risque de 
brûlures

-Temps et énergie nécessaire 
pour chauffer l’eau

- Temps de contact long

- Odeur

- Pas d’adhérence du produit 
sur la surface

Pour la désinfection des locaux et 
matériels de fromagerie, l’eau chaude 
et le vinaigre blanc ne sont pas 
efficaces à 100%, une simple baisse de 
la population est observée. Il est donc 
nécessaire d’utiliser des produits : 
solution désinfectante, eau de javel, 
acide péracétique… dont l’action 
désinfectante est reconnue et garantie 
par le fournisseur. 

Cette étude fait également ressortir l’importance de l’état de la surface à nettoyer. Pour un nettoyage et une désinfection 
efficace il faut donc régulièrement entretenir et changer les matériels et les revêtements des locaux qui présentent 
des signes de fatigue. Il est également important de respecter les consignes du fournisseur : (TACT : Temps, Action, 
Concentration et Température) et le rinçage des produits d’entretien.

Un doute sur l’efficacité de votre protocole de nettoyage ? N’hésitez pas à contacter un technicien fromager du centre de 
Carmejane pour vous accompagner dans la vérification de vos protocoles de nettoyage et de désinfection. 

Nos recommandations suite aux produits testés 

Souillures organiques Liquide vaisselle concentré, détergent alcalin

Souillures minérales Acide citrique (organique), acide phosphorique (minéral)

Désinfection Produit acheté dans le commerce dont l’efficacité est garantie 

Coline SABIK - (ACTALIA - Centre de Carmejane)

experiMENTATION
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LA COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE POUR 
DÉVELOPPER LA FORMATION DES ÉLEVEURS 
DANS LE DOMAINE DE LA TRANSFORMATION 

ET DE LA VALORISATION DES PRODUITS
La coopération entre la région PACA et le piémont 
Italien dans le domaine de la formation aux techniques 
de transformation des produits fermiers et artisanaux 
se poursuit, après le projet PEF Agroalimentaire 
qui a permis une mutualisation des moyens et des 
compétences avec les partenaires Italiens pour 
améliorer l’offre de formation professionnelle c’est le 
projet Transfovaal, toujours financé par le programme 
ALCOTRA, qui prend le relais. La MRE, les EPL de 
Carmejane et de Gap sont partenaires de quatre 
organismes Italiens dont le consortium AGENFORM, 
qui est l’organisme de formation qui a participé au PEF.

Le cœur du projet est toujours la formation dans le 
domaine de la transformation mais Transfovaal pousse 
plus loin l’expérimentation avec, notamment, la mise 
en place d’une formation diplômante binationale 
et de système de formation digitale spécifique à 
l’agroalimentaire fermière et artisanale transfrontalière.

La rentrée scolaire de septembre a marqué le 
début d’un parcours de formation binational.

Les élèves du Certificat de Spécialisation Production, 
Transformation et Commercialisation des produits 
fermiers (CS) en France), EPL de Gap et ceux du Tecnico 
(Technicien de la transformation agroalimentaire) 
en Italie, AGENFORM vont participer à un parcours 
commun avec pour objectif de passer, au terme 

de leur cursus, les deux diplômes validant ainsi 
leurs compétences des deux côtés de la frontière.

Cette expérimentation, dans le cadre du projet, a 
demandé un important travail préalable d’étude 
comparative des profils professionnels et des 
parcours de formations du domaine agroalimentaire, 
des systèmes d’apprentissage utilisant l’alternance 
école/lieu de travail et de leurs outils d’évaluation.

En plus d’une bonne coopération les partenaires du 
projet ont permis les échanges et le travail conjoint 
du ministère de l’agriculture français en charge de la 
formation agricole et de la région Piémont qui est l’autorité 
référente du côté italien un partenariat indispensable 
à la mise en place d’une telle expérimentation.

Les élèves du Tecnico ont vu leur programme renforcé 
dans le domaine du marketing et de la communication 
et les CS français ont suivi des cours complémentaires 
en technique de transformation et, bien entendu, 
tous ont reçu des cours d’italien ou de français.

Les élèves ont suivis des cours commun pendant 11 
semaines, 6 en France (Une semaine de formation 
marketing, deux de transformation laitière avec 
Actalia deux de transformation viande et une 
semaine de visite d’exploitation et d’examen) et 5 en 
Italie, des échanges très fructueux tant sur le plan 
pédagogique que sur les plan sociaux et culturels.
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Nicolo
 Formateur en transformation laitière 

chez Agenform,

Les périodes d’échanges sont 
l’occasion de voir les différences 
entre les systèmes de production, de 
connaitre toutes les possibilités dans 
les systèmes de production. Tout cela 
n’est pas possible si on reste chez 
nous, les échanges, pour moi, c’est 
agrandir le champ des possibles 
et nous donner plus d’outils pour 
construire notre projet professionnel.

Ces échanges sont l’occasion de 
connaitre nos voisins français, nous 
sommes très proches mais de deux 
mondes différents, cela permet de 
connaitre la France et les français 
réellement, pas par les « on dit ».

On parle beaucoup de l’Union 
Européenne, souvent on critique on 
met en avant les problèmes avoir des 
contacts comme ça permet de changer 
de perspective, de vision de l’Europe. 
Pour moi, c’est une chose pour 
limiter la montée des nationalismes, 
il faut multiplier les échanges et les 
coopérations.

Julia, 
élève du Tecnico,Le projet Transfovaal va également permettre la mise en place 

d’un système de e-learning (parcours de formation en ligne) mu-
tualisé entre les acteurs de la formation professionnelle que sont 
le centre fromager d’Actalia, la MRE et AGENFORM en Italie.

Des cours vont être mis en ligne : 

 -  Un module hygiène orienté vers les artisans et les fermiers 
avec une partie règlementation et GBPH.

 - Un module sur les qualités technologiques du lait.
 - Un module sur les facteurs de qualité en viande.
 -  Un module langue et vocabulaire (franco-italien) technique en 

agroalimentaire
 -  Un module commercialisation (aspects règlementaires, éti-

quetage et spécificité Italie/France)

Ces cours permettront aux éleveurs et artisans de se former sans 
se déplacer, les stagiaires des formations techniques pourront 
également suivre une formation théorique en ligne avant de com-
mencer la formation en atelier pédagogique.

Enfin, des formations courtes, à destination des éleveurs et 
artisans vont être mises en place durant l’automne et l’hiver 
2019/2020 ;

Sur notre région, l’offre de formation dans le domaine de la trans-
formation de la viande est faible, alors que les systèmes d’exploi-
tation misant sur la valorisation et la vente directe sont en forte 
croissance, nous allons donc mettre l’accent sur ce domaine.

Une enquête sur les besoins en formation a été diffusée auprès 
de 250 éleveurs de la région, il en ressort une forte demande sur 
de nombreux thèmes allant de la découpe aux systèmes de condi-
tionnement en passant par la charcuterie et les aspects règlemen-
taires. Nous allons essayer de répondre à cette demande et de 
pérenniser une offre de formation de proximité pour les éleveurs 
de la région afin de sécuriser et dynamiser la valorisation de la 
viande par les éleveurs de la région

Le programme ALCOTRA, et la coopération avec nos voisins sont 
important pour le développement régional, la formation est éga-
lement un levier essentiel, Transfovaal est aujourd’hui une oppor-
tunité pour des élèves et les actifs de la zone, mais c’est surtout 
la possibilité d’expérimenter, pour pouvoir lancer les systèmes de 
formation de demain.
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Samuel DONNEAUD
Maison Régionale de l’élevage



Dans le cadre de ses activités, la FROSE (Fédération Régionale Ovine Sud-Est) a alerté 
la DRAAF et les DTT sur les règles régissant les contrôles des surfaces pastorales et 
notamment la règle des trois indices de pâturage.

Cependant la règle des trois indices est inadaptée à notre système d’élevage et au 
biotope. Plusieurs indices ne sont vraiment pas adaptés à nos surfaces extensives 
comme par exemple :  
 -  Un point d’eau sur toutes les parcelles sachant que notre région n’est pas la 

plus réputée pour la ressource en eau et les abreuvoirs sont parfois sur d’autres 
parcelles ou mobiles. 

 -   Un accès : dans notre région et notamment en montagne l’accès se fait parfois 
seulement à pied. 

 -  Les filets mobiles ne sont pas pris en considération, seulement les parcs en dur 
sont retenus. Notre élevage extensif fait beaucoup appel à ses filets mobiles et 
notamment pour la mise en place des moyens de protection, ainsi que pour la 
conduite en gardiennage.

Les caractéristiques pastorales de notre élevage (rythme de pâturage, saisonnalité, 
grande surface,…) ne sont même pas prises en compte et cette règle le remet grandement 
en cause.

Une première rencontre entre les représentants de l’élevage a eu lieu le 19 juin à la DRAAF 
et nous restons vigilants sur ce dossier pour une réelle prise en compte des surfaces 
pastorales et des spécificités de notre élevage.

Le président de la FROSE et son équipe

Fédération Régionale Ovine du Sud-Est
04 92 72 56 81 - r.leconte@mre-paca.fr



www.mrepaca.fr

Tenez vous informé 
de toute l’actualité, de toutes les infos 

en continu sur notre site.
Partagez et commentez 

les informations en temps réel,
      à tout moment 
        de la journée.

Vous retrouverez 
sur le site internet 
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